
Consultation sur la création d’un Conseil de l’industrie 

 

- Filière cheval du Québec   - 

 

 

Créée en 1992, à l’instar des autres filières de l’agroalimentaire, la table cheval remplit 

alors un rôle de concertation auprès de l’ensemble des intervenants de l’industrie du 

cheval au Québec.  Elle est la première des filières de l’agroalimentaire à adopter, au 

printemps 1998, une forme juridique qui lui donne une identité et une existence légale 

propre, sous le nom de Filière cheval du Québec inc.  

 

La Filière cheval du Québec regroupe diverses organisations (voir liste en annexe) et 

chacune d’elles possède une mission spécifique au secteur qu’elle soutient.  Elle 

participe au développement de l’industrie du cheval au Québec en partenariat avec ses 

membres ainsi qu’avec des entrepreneurs et des promoteurs de tous les secteurs 

d’activité équestre.  Ainsi, elle participe à la mise en œuvre des opportunités de 

développement identifiées par l’analyse de l’industrie du cheval au Québec réalisée en 

2002. 

 

Au cours de la dernière année, la Filière s’est penchée sur son développement 

stratégique à venir.  Avec l’aide de ses membres, elle a identifié des objectifs pour faire 

en sorte que l’industrie du cheval au Québec se porte mieux.  Tous les  organismes se 

sont accordés pour dire qu’une plus grande présence du cheval dans le quotidien des 

Québécois les servirait.  Ils se sont aussi entendus pour affirmer que l’insertion de 

l’industrie du cheval dans le milieu rural devrait être facilitée.  Et pour cela, la Filière croit 

que les services équestres devraient être considérés comme des  produits agricoles. 



 

Qui, parmi nous, pourrait être contre le fait  que la population connaisse davantage les 

chevaux ou que le nombre de fermes équestres augmente et qu’elles se diversifient?  

 

Alors, lorsque la SONACC, le ministère des Finances et le MAPAQ s’interrogent sur la 

composition d’un Conseil de l’industrie, nous croyons opportun de leur rappeler 

l’implication constante de la Filière au développement de l’industrie.  Déjà en 2004, nous 

faisions parvenir au Ministre des Finances, une lettre dont l’objet allait dans ce sens : 

 

« …Nous sommes donc soucieux de vous rappeler que la Filière cheval du 
Québec regroupe des représentants de la majorité des organismes qui œuvrent 
dans cette sphère d’activité et qu’elle leur offre, entre autres, l’occasion 
d’échanger et de les représenter dans divers dossiers. 
 
Notre conseil d’administration croit sincèrement que la Filière cheval du Québec 
devrait être consultée et participer à toutes les discussions qui touchent 
l’industrie du cheval au Québec. » 

 

De plus, et bien évidemment, tous les organismes dont le mandat consiste à stimuler et 

développer l’industrie des courses de chevaux  au Québec devraient être représentés 

au sein du nouveau Conseil de l’industrie.  Favoriser la pérennité et la rentabilité de 

cette industrie et de l’élevage des chevaux de course au Québec, devrait faire partie de 

ses principales préoccupations.  

 

 

Équi-Expert 

 

Depuis quelques années déjà, la Filière cheval du Québec, se démarque de par son 

expérience de même que par la quantité importante d’informations dont elle dispose.  

Une entente entre les différents organismes équins, a fait en sorte que la Filière est 
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devenue, avec le temps, une ressource très importante pour le milieu, notamment par la 

réalisation en 2006 du Tableau de bord de l’industrie.  De plus, en répondant aux 

demandes des futurs entrepreneurs, lesquels avaient besoin de véritables plans 

d’affaires avant de consentir leurs investissements, la Filière a vite compris qu’elle 

pouvait répondre à un réel besoin.  Elle a donc décidé d’améliorer son  service 

d’expertise-conseil en créant, en septembre 2004, Équi-Expert, devenant ainsi un 

interlocuteur incontournable pour quiconque s’intéresse aux différentes activités 

équestres. 

 

Aujourd’hui, Équi-Expert a diversifié ses champs d’action et a à son actif plusieurs 

excellentes réalisations telles : Équi-Qualité, programme de certification pour les 

entreprises équestres, Picotin en cavale, programme d’éveil au cheval s’adressant aux 

enfants des écoles primaires ainsi que la mise en place du programme de formation 

pour moniteur poney.  De plus, depuis deux ans, elle coordonne la participation d’une 

délégation au Salon du cheval de Paris dont le but est de faire connaître les produits et 

services équestres offerts  au Québec.  

 

Équi-Expert offre donc ses services aux organismes de l’industrie du cheval au Québec, 

aux entreprises équestres ainsi qu’aux organismes de soutien aux entreprises tels les 

CLD et SADC.  Elle offre des services variés et réalisés par du personnel compétent, 

dans les délais requis et à des coûts très avantageux. 
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Mettre le cheval au quotidien des Québécois 

 

Mettre le cheval au quotidien des Québécois, n’est pas une mince affaire. Cela sollicite 

du temps, mais surtout de l’argent.  Depuis 2005, la Filière a dépensé près de 30 000 $ 

dans la réalisation de cet objectif en créant « Cheval en fête » et par lui, elle a permis 

d’atteindre beaucoup de Québécois dans toutes les régions du Québec.  Pour réaliser 

cet objectif, il faut donc continuer, sans relâche,  à dépenser nos énergies tout en 

maximisant chacun des dollars investis.   

 

En 2001, une étude commandée par la SONACC à Léger Marketing concluait : 

 

« En conclusion, selon les résultats obtenus dans l’étude Léger, il ressort que 
plus on augmentera le nombre d’adeptes du cheval dans toutes les disciplines 
qui lui sont reliées, plus on aura de téléspectateurs abonnés à Cheval.TV et plus 
on aura de revenus du PMR (les passionnés du cheval appuient ces projets sans 
réserve). 
 
Donc tout plan marketing de la SONACC doit prioritairement viser à rapprocher 
la population du Québec, des chevaux et des diverses disciplines équestres.  Ce 
doit être l’objectif prioritaire de la SONACC pour réussir à développer ses 
nouveaux produits et son marché au Québec. » 

 

 

D’autre part, même si nous n’avons pas réalisé une étude sur le sujet, nous pouvons 

aisément croire que la population du Québec serait plus susceptible de se rapprocher 

des chevaux dits de loisirs que de ceux du milieu des courses qui transporte 

malheureusement avec eux une image beaucoup moins attirante.  

 

En conséquence, compte tenu de notre implication constante pour développer l’industrie 

du cheval au Québec, nous croyons que la Filière cheval du Québec devrait faire partie 

du nouveau Conseil de l’industrie. 
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De plus, grâce à sa filiale Équi-Expert, la Filière cheval du Québec est capable d’offrir 

différents services que le futur Conseil de l’industrie aurait avantage à utiliser. 

 

Finalement,  compte tenu des avantages que l’industrie du cheval au Québec aurait à se 

faire connaître par l’ensemble des Québécois, le futur Conseil de l’industrie devrait 

encourager la collaboration entre les divers acteurs de l’industrie du cheval au Québec.  
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ANNEXE 
 
FILIÈRE CHEVAL DU QUÉBEC 
LISTE DES MEMBRES 
 
 
Ministère de l’Agriculture des pêcheries et de l’Alimentation du Québec 
Fédération équestre du Québec (FEQ) 
Québec à cheval 
Comité conjoint des races chevalines du Québec (CCRCQ) 
Circuit régional des courses de chevaux du Québec (CRCCQ) 
Association québécoise Quarter Horse (AQQH) 
Association québécoise du cheval canadien 
Faculté de médecine vétérinaire (FMV) 
Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ) 
Poney-clubs du Québec 
Triple couronne 
Festival western de St-Tite 
Concours hippique de Blainville 
Association des écuries du Québec (AEQ) 
A la cabriole 
Viande Richelieu 
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